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RESUMES

Guy Vanthemsche. L'assurance chomage dans la Belgique d'entre deux guerres.

En 1900, un type special d'assurance chomage fut mis en place en Belgique: le
soi-disant "systeme Ghent", qui eut une certaine influence sur le developpement
d'assurance chomage dans beaucoup de pays europeens. Ce systeme particulier
etait caracterise par le role important que jouerent les associations syndicales de
chomage. Les autorites publiques (en Belgique, a partir de 1920, le gouvernement
central ainsi que ceux des villes et provinces) encouragerent l'adhesion des travail-
leurs a ces associations en accordant aux membres en chomage de ces associations et
a ces associations elles-memes differentes sortes d'aide financiere. Pendant la crise
des annees trente, cela eut pour effet une augmentation importante du nombre des
membres du syndicat beige. D'un autre cote l'augmentation quantitative du mouve-
ment ouvrier du a cette organisation particuliere d'assurance chomage eut de
nombreux effets secondaires negatifs pour les syndicats (chaos administratif, pro-
blemes financiers, perte de combativite). De plus les organisations patronales
etaient fortement opposees a ce systeme d'assurance chomage parce qu'elles pen-
saient que cela renforgait le pouvoir du mouvement ouvrier dans la societe (ren-
forcement de la participation syndicale, influence sur la formation des salaires,
politique d'obstruction ou de deflation). Cet article examine les debats surchauffes
qui ont eu lieu au sein du mouvement ouvrier et entre ce dernier, les organisations
patronales et le gouvernement pour resoudre les problemes importants poses par ce
type d'assurance sociale. Le debat beige d'avant la seconde guerre mondiale concer-
nant l'assurance chomage fut d'une grande importance pour la formation de la
securite sociale en Belgique qui prit sa forme actuelle des 1944.

Rudolf Dekker. Relations entre employeurs et employes et culture des travailleurs
dans la Hollande du 15ieme au 18ieme siecle.

La Hollande, province la plus urbanisee des Pays-Bas, a connu une tradition
d'actions des travailleurs entre le 15ieme et le 18ieme siecle. Cet article donne une
description des organisations non officielles qui existaient dans l'industrie textile.
Les formes d'action s'adaptaient au 17ieme siecle a l'action mieux coordonnee des
employeurs et de l'Etat. Apres 1750 environ cette tradition de protestations dispa-
rut a cause du declin economique qui toucha surtout les industries traditionnelles.
Au Pays-Bas il manque une continuity dans le mouvement ouvrier entre l'ancien
regime et l'epoque moderne qu'on peut par contre voir dans des pays comme
l'Angleterre et la France.

Maryse Sportouch

International Review of Social History, XXXV (1990), pp. 515-517
https://doi.org/10.1017/S0020859000010154 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0020859000010154

